
LA SÉANCE DE LA CHAMBRE 
Que séUM-ii dano passé 7 Toujours 

•n fin de matinée, des nuages laman-
oolaient a l'horizon parlsmsntaire du 
Palan-Bourbon a propos do la politiflue 
extérieur* «lu Gouvernement. La «ut*» 
tien s envenima soudain lorsque M. Cor-
navin. député communiste, demanda la 
discussion immédiate d'une proposition 
de resolution invitant le Gouvernement 
à ne pas accepter le rétablissement du 
contrôle international peur la frontière 
pyrénéenne et à laisser le oommercé 
libre entre la Franee et l'Kepame répu
blicaine. C'était se heurter a un sujet 
extrêmement brûlant. Chacun s'en fut 
déieuner sans q M l'horHan se fut elle-
sspé. Il devait éclater au milieu de 
l'après-midi dans les couloirs de la 
Chambre. 

••• SUITE DE LA PREMIÈRE PAGfc . . . . 

qui consacre la maturité politique d'un 
peuple qui a su profiter des leçons fran
çaises. 

1H Georges Bonnet 
M. Georges BONNET répond aux ora

teurs. Il demande à la Chambre de voter 
la ratification des accords, ratification 
qui. de l'avis du gouvernement égyptien, 
doit précéder la préparation de l'avenir. 

Les négociations vont incessamment 
commencer entre les deux gouverne
ments. Elles seront inspirées des direc
tives de la Commission des Affaires 
étrangères et aucun des intérêts que la 
France possède en Egypte ne sera sacri
fié. Le gouvernement souhaite, par ail
leurs, que les traites franco-syrien et 
franco-libanais viennent rapidement de-
vent les Chambres. Il travaille à l'éta
blissement de relations toujours plus 

Des paroles imprudentes furent pro-| amicales entre la Fiance et la Turquie, 
noncées- Les explications entre deux La Chambre peut être assurée que le 
députée de droite et un député d extrême : gouvernement défendra partout les inte-
gauche dégénérèrent en bataille et II 
fallut séparer les combattants. Il ne faut 
pas exagérer la portée de l'incident. 
Dans la chaleur des eenvlctions. * la 
faveur de certains malentendi», nos 
parlementaires en arrivent parfois a des 
extrémités qui ne vont jamais plus loin 
que do courtes bagarres, lesquelles se 
terminent le plus souvent par une recon
ciliation générale. 

D «llleurs. a la reprise de M séance 
M. Edouard Herriet qui présidait, réussit 
k ramener un calme relatif. Il déclara 
l'Incident clos et la eéenoe fut renvoyée 
a aujourd'hui 

Nous étions tout prés do la clAture 
dont la date reste malgré tout incer
taine, n'hésitons pas a le dire. Hier soir, 
en fin de séance, l'orage n'était pas com
plètement apaisé. Sur le plan parlemen
taire, le problème espagnol a pris sou
dain une acuité très accentuée. Les der
niers débats de la session ordinaire de 
193S seront agités. La grande autorité 
du Président de la Chambre et la maî
trise parfaite du Président du Censell 
parviendront peut-être à calmer les 
esprits. Espérone-lê. 

LA SÉANCE DU MATIN 
La séance est ouverte à 9 h. 35. sous 

la présidence de M. Edouard Hernot. 
Au banc du gouvernement: M. Georges 

Bonnet, ministre des Affaires étrange-' 
res ; M. Julien, ministre des P. T. T. 

Il y a peu de monde dans les tribunes 
publiques, mais on remarque dans la 
tribune diplomatique la présence de M. 
Fackry Pacha. 

L'ordre du Jour appelle la discussion 
du projet de loi portant approbation des 
actes concernant l'abolition des capitu
lations signes à Montreux le 8 mai 1937 

M.. DECHIZEAUX DÉVELOPPE 
SON RAPPORT 

M DESCHIZEAUX. rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, 
demande à la Chambre de ratifier les 
pactes 

M. DESCHIZEAUX — Votre commis
sion des affairée étrangères ne vous pro
pose pas seulement lapprobation du 
passé, elle a voulu avant tout suggérer 
un programmé constructeur pour notre 
politique dans le Proche-Orient. Les 
événements récents ont prouve que si 
des întluences -.roi> pressentes ont dû 
être contre-balancées, celle de la France 
ne menace personne. La France n'a qu'à 
maintenir intacte sa primauté dans le 
Proche-Orient. 

L'importance des intérêts 
français en Egypte 

M. Desehiseaux rappelle l'importance 
des intérêts français en Egypte. « Nous 
avons, dit-il. en Egypte, dix écoles fran
çaises donnant l'instruction à 42.000 élè
ves. Notre colonie une des plus impor
tantes de l'étranger, compte 25 000 mem
bres. Nos épargnants ont investi en 
Egypte plus de trente milliards de capi
taux. Il n v a pas au monde de pays où 
l'influence française soit aussi profonde 
et mieux appréciée. 

» Et : importance de ces énormes inté
rêt* apparait davantage encore si l'on 
considère la situation de l'Egypte Seul 
pays indépendant de l'Afrique. l'Egypte 
constuue un bloc de seize millions d'ha
bitant* en plein essor économique et 
politique. De par sa situation géographi
que au nord du Canal de Suez. l'Egypte 
est appelée à jouer un rôle politique 
mondial. 

» Du point de vue spirituel. l'Egypte. 
grâce à l'Université d'E'. Azhar. étend 
son autorité morale au monde musulman 
tout emifi. Eile se tait sentir du Maroc 
au golfe Persique. 

» Pour conserver ce foyer d'influence 
que les siècles nous ont donne. U n'est 

rets de la France (Applaudissements! 
On entend ensuite les explications de 

vote. M. CORNAVIN (Coni.l demande 
au président de la Commission «les Affai
res étrangères de faire venir le débat 
sur l'Espagne dès aujourd'hui. 

M. MISTLER répond qu'il s'agit ac
tuellement, de ratifier sans tarder l'ac
cord de Montreux. 

La discussion générale est close et 
l'article unique du projet ratifiant les 
actes concernant laboiitior des capitula
tions en Egypte signée à Montreux. est 
voté par 541 voix contre 4g. 

La Chambre adopte divers projets 
portant attribution d'un contingent spé
cial dans l'ordre national de la Légion 
d'honneur à l'occasion de l'Exposition 
Internationale de Paris 1937 

Répondant à une question de M. Cor-
navin. M. HERRIOT indique que la pro
position de résolution communiste rela
tive à l'Espagne, doit être renvoyée pour 
examen à la Commission qui la rappor
tera dans les délais réglementaires. L'in
cident est clos. 

Séance levée à 12 h. 05 

LA SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
La séance est ouverte à 15 h. 40. sous 

la présidence de M. Edouard Herriot. Au 
banc du Gouvernement. MM. Albert 
Sarraut. Queuille, Jean Zay, Paul Rey-
naud. Ramadier 

M. Tixier - Vlgnancour. aboutirait an 
néant. 

Vif incident entre M. Cornavin 
et Tixier-Vifiuncour 

M. TIXIKR - VIGNANCOUR : La 
Chambre est maltresse de son ordie du 
jour, si nous repoussons les propositions 
de la conférence des présidents, nous 
pourrons fixer un autre ordre du jour et 
nous occuper demain, comme les Com
munistes le souhaitent sans doute, de* 
aflaires d Espagne et de la' non-inter
vention. 

M. CORNAVIN : Je veux dire le point 
de vue du groupe communistes ; celui-
ci a compri* la manœuvre de M. Tixier-
Viguancour qui n'a pas déguise sa 
pensée 

rixier-Vignancour et M. Cornavin 
échangent des injure». 

M. CORNAVIN. — Venez dan* 
couloirs. 

M. TIXIER-VIGNAI4COUR. - C'est 
uiuule, vous le savez bien, car je vous 
ai déjà interpelle p.usieurs lois et vous 
ne m avez jamais repondu icxcL corn.). 

M. cornavin mettant en cause M. R-E. 
Fiandin continue a injurier ses collègues 
de droite. 

M. Edouard HERRIOl. — Les mots 
om sans doute dépasse votre ptnace 
. M. TLXILR- VIGNANCOUR — Non 
ces mois n ont pas dépasse sa pensée, 
car M. Cornavin n a pas de pensée < rires 
a dr., excl. cxt. gauche). Les Commu 
nistes et députes de droite échangent 
les plus violentes epithetes. 

M. Herriot suspend la séance 
M. Cornavin continuant à prendre à 

parti les députés de la droite, ceux-ci 
ripostent en criant : « Marty. assassin ». 

M. CORNAVIN rappelle la proposition 
précise du Parti communiste et proteste 
contre la politique de non-intervention 
telle qu'elle est pratiquée depuis deux 
ans. Comme il met en cause les lords 
anglais et les capitalistes de la Cité, le 
président de la Chambre l'interrompt 
et la droite recommence à crier : « Mar 
•y. assassin ! » 

Les Communistes repondent : « Vive 
Marty ! ». 

M. Herriot après avoir vainement me
nace de suspendre la séance, est obligé 

La Chambre adopte sans débat le pro- I de se couvrir, la séance est suspendue 
jet de loi tendant a transformer un à 17 h. 15 
emploi à la direction générale des Beaux 
Arts. La proposition de loi de M. Jean 
Niel. tendant a modifier les articles 676 
et 677 du Code civil. 

La fermeture hebdomadaire 
des Foires et Salons 

La Chambre passe à la discussion du 
projet sur le droit d'auteur et le 
contrat d'édition mais, à la demande du 
ministre de l'Education nationale et 
d accord avec la Commission, l'ajourne
ment dp cette discussion est décide et la 
Chambre aborde la discussion du proie' 
tendant a soustraire certaines expositions 
foires et salons à l'obligation éventuelle 
de la fermeture hebdomadaire au public 

M. PUCHS i Haut-Rhin) pose la ques
tion préalable. Il estime que le repos 
hebdomadaire doit être appliqué aux 
foires et expositions. 

La question préalable est repoussee par 
401 voix contre 126, le projet de loi est 
adopté. 

Le Président annonce qu'il a reçu 
une demande de discussion immédiate 
d'une proposition de resolution de M. 
Jacques Duclos et de plusieurs de ses 
collègues, invitant le Gouvernement à 
relever l'allocation de chômage La Com
mission avant accepté de rapporter 
immédiatement cette proposition, la dis
cussion pourra commencer dans une 
heure. 

A la demande de M. Queuille. ministre 
de l'Agriculture, le projet de loi tendant 
a donner au Gouvernement le pouvoir 
d abaisser par décrets les droits de 
douane sur certains produits destinés à 
1 alimentation du bétail est renvoyé à la 
Commission. 

Les contingents de décorations 
de la Lésion d'honneur 

L ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi tendant : 

1" A fixer pour une nouvelle période 
de cinq ans à dater du 1" juin 1938. les 
contingents de décorations de la Légion 
d'Honneur sans traitement, attribues aux 
administrations publiques. 

2' A fixer les contingents de déco
rations de la Légion d'Honneur et de 
la médaille militaire, avec traitement, 
des ministères de la Uuerre et des Colo
nies. 

M. Louis MARIN (Meurthe-et-Mosellei 
soutient, un contre-projet. Il rappelle 
qu'il s'est plaint à plusieurs reprises de 

que les siecies nous oni aonne. i. n es. , r. ( n f , . , i n n 'd p . . i> f f loI1 d'Honneur II 
pas de plus sûr moyen que de garder ^ • ^ V r e v à l o m l r " c e t t e d é c o r a t i o n 
! £ £ £ . & F^WZ&jrZEZ ïrdVmaUe SSE££k'*L% contre-démocratie a salué l'évolution profonde 
accomplie depuis les vingt dernières 
années, mais la convention de Montreux 
en supprimant les capitulations et les 
avantages que nos nationaux en reti
raient si elle 'laisse intacts nos senti
ments, modifie sensiblement la situa
tion de nos intérêts matériels et mo
raux. » 

Les garanties demandées 
par la France 

Le rapporteur examine ensuite les 
capitulations du point de vue historique. 
puis il abord* l'examen de la situation 
telle qu'elle va être posée par la ratifi
cation des actes de Montreux. La Fiance 
se doit de ratifier ces actes. La France 
doit cependant demander des garanties. 

Ces garanties sont les suivantes : 
1° un traite d'amitié et d'établissement ; 
• 2" Un traité de commerce ; 

3e Un accord i.xarit le statut de nos 
établissements et la sauvegarde de nos 
Intérêts culturels ; 

4° Accord pour l'application du nou
veau système judiciaire. 

La France doit engager des pourpar
lers avec l'Egypte afin d'obtenir des 
garanties précises à l'égard de nos éta
blissements culturels. 

Il est également nécessaire de négo
cier une convention financière. Il fau
drait également que l'on maintint cer
tain» avantages commerciaux pour les 
Français. 
Les Egyptiens ont autant dintérêts 

que nous-mêmes a l'aboutissement des 
négocia uons. 

Le peuple égyptien n'ignore pas que 
ta France sait parfois dire non. mais 
11 attend aujourd'hui que nous lui ten
dions généreusement la main. (Appl. 
nomb bancs). 

Les interventions 

M. GRAT (Fédération Républicaine) 
demande que les intérêts matériels et 
moraux de la France en Egypte soient 
défendus. 

Nous sommes partisans de la colla
boration franco-égyptienne, mais les 
droits des deux parties doivent être 
garantis 

M. PÈF.I (Com), souhaite que la 
Chambre approuve les actes de Mon 

projet que les continçents soient dimi
nués de 50 %, après la promotion du 
mois de juillet. En effet, les contingents 
civils ont été augmentes de 30 V. 

La contre - projet est mis aux voix 
par scrutin et repoussé par 442 voix 
contre 135. 

M. PARMENTIER 
M. PARMENTIER (Nord> proteste 

contre la suppression du contingent des 
croix des Régions Libérées. Il regrette 
que l'on ait repoussé le contingent pour 
les anciens combattants volontaire*, 
alors qu'on accorde 600 croix à l'occasion 
de l'Exposition des Arts et Techniques 
et d autres croix pour le cinquantenaire 
de 1 Ecole supérieure des P.T.T. 

M. PARMENTIER. — U y a encore 
des dévouements à récompenser dans les 
régions libérées. 

M. Paul REYNAUD. — Le ministère 
de* Régions Libérées est mort et les 
régions libérées ont été reconstruites. A 
titre de transaction, le Gouvernement 
accepte le nouveau texte de la Commis
sion, qui réduit de moitié le contingent 
des Régions Libérées à partir de 1938. 
de trois quarts à partir de Janvier 1939 
et le supprime à partir de juillet 1939 

M. PARMENTIER accepte la propo
sition de M. Paul Reynaud et retire son 
amendement. Le nouveau texte de la 
Commission est accepté. Le projet de 
loi est adopté. 

Le règlement de l'ordre du jour 
La Chambre accorde à la commission 

de l'Agriculture les pouvoirs d'enquête 
qu'elle réclame. 

Le président fait connaître les déci
sions de la conférence des présidents 
pour le règlement de l'ordre du Jour 

M. TTXIER-VIGNANCOUR deman
de que la Chambre repousse cette pro
position et qu'elle consacre la séance 
de demain à la discussion d interpella
tions sur la politique étrangère. Il se 
dit en possession d'un rapport de deux 
officiers français sur l'occupation de 
deux communes par des troupes de la 
43e division espagnole (exclamations), 
bruits à. droite et à l'extrême gauche. 

M. HERRIOT fait remarquer que les 
propositions de la conférence des pré
sidents sont seules en discussion 

treux qui mettent fin à un' régime de M. Tixier Vlgnancour dépose une deman-

t Pendaii 
t cais ai 
t. igvp': f 

de d'interpellation, la Chambre sera 
appelée à en fixer la date de discussion. 

M TIXIER - VIGNANCOUR déclare 
que ceux qui voteront contre les pro
positions de la conférence des prési
dents prouveront ainsi qu'ils sont par
tisans de voir s'instituer un débat sur 
les affaires d'Espagne. 

M. PLICHON 'Nord), demande l'ins-
fôuvenie^ent"égyptTe"n'r lis ont"~obte-1 cription à l'ordre du Jour de la dis-
la promesse d'un traité de commerce. | cussion du projet de loi étendant le 
dant la période transitoire. Les Pian- bénéfice des allocations familiales à 

auront les mêmes droits que les | l'Agriculture 
jen5 M HERRIOT fait remarquer que le 
PIETRI votera l'accord, non pas 1 vote du rejet de» propositions de la 

un pis aller, mais comme un acte i conférence oes présidents demandé par 

servitudes. Il espère que cette ratifica 
tion n'est quune expression de la poli
tique française en Orient et qu'on rati
fiera bientôt le traité franco-svnen et le 
traite franco-libanais. 

M. DE TESSAN (Rad.-Soc.i qui avec 
M. Hymans. signa les accords de Mon
treux. déclare que les négociateurs fran
çais ont obtenu des engagements précis 

Les députés communistes défient de 
loin M. Tixier-Vignancour et ses amis. 
IfCs un* et les autres gagnent les cou
loirs fort excites. 

A la suite des incidents survenus dan* 
les couloirs, l'ordre est donné de faire 
évacuer les tribunes publiques. Elles sont 
évacuées : 11 ne s'est d'ailleurs produit 
aucune violence dans la salle des 
séances. 

La séance est reprise... 
A li li. 45 les tribunes de la presse 

sont rouvertes ; bientôt-celles du public 
le sont aussi. Les députés ont repris 
place nombreux a leurs bancs 

L'arrivée de M. Fernand Claudet, qui 
porte un pansement sur l'œil gauche, est 
vivement applaudie à droite et au centre. 

A 17 h. 50. la séance est reprise. 
M. HERRIOT. — La Chambre voudra 

réprouver avec son président les inci
dents' violents qui viennent de se pro
duire dans les couloirs. Elle voudra, par 
son calme, son sang-froid, défendre la 
dignité parlementaire (appl. tous bancs). 

M. Jean DUCLOS (Com). — Nou* 
réprouvons de la façon la plus formelle 
les actes qui viennent de s'accomplir ; 
des parole» ont été lancées de la droite 
à l'adresse de notre grand camarade 
André Marty (excl. dr.. appl. ext. gi. 

M. Jean Duclos rappelle que M. André 
Marty est un ancien combattant et qu'il 
a été traité d'assassin lexcl. dr.. div. 
bancs). 

M. E. HERRIOT. — Si le bruit conti
nue. Je suspens la séance jusqu'à de
main matin 

M. Jean DUCLOS. — Nous ne tolére
rons jamais cela à l'égard d'un soldat 
de la liberté, de la paix. 

A droite. — Des menaces ? 
M. DES ISNARDS. — Va-t-on faire 

cesser ce scandale ? 
M. Jean DUCLOS — Vos provoca

tions.. 
M. HERRIOT. — Moi seul en suis 

juite i applaudissements». 
M. Jean DUCLOS. — Nous défendrons 

Marty tant qu'il le faudra. 
M. CLAUDET. — Je ne teral pas un 

discours comme celui que nous venons 
dentendre et qui caractérise une par
faite hypocrisie (excl. commun). Je 
proteste contre l'agression inqualifiable 
dont Je viens dètre l'objet. Je crache 
mon mépris a la face de ceux qui vou
draient instaurer chez nous les mœurs 
ignobles de Moscou (appl. dr. centre). 

M. HERRIOT. — Je fais appel aux 
deux côtes de rassemblée d'où j'ai en
tendu partir des Injures pour qu'ils 
m écoutent quand je fais appel au calme. 

M. Xavier VALLAT lit un article du 
règlement qui permet de prendre des 
sanctions pour ceux qui ont commis un 
acte délictueux dans l'enceinte de la 
Chambre. Il demande au président de 
prendre les sanctions prévues par le 
règlement. On connaît celui qui a com
mis ce fait. 

Un communiste. — M. Claudet s'est 
blesse lui-même lexclamatlons). 

...puis levée jusqu'à ce matin 
M. H E R R I O T . — il est exact qu'un 

article du règlement m'Invita à faire 
part de l'incident & la Chambre : Je 
l'ai fait. M. Claudet, blessé, est du reste 
un des membres le* plus calmes de cette 
assemblée (appl. nomb. bancs). Quant 
aux sanctions, il faudrait connaître le 
coupable ou bien que celui-ci se désigne 
lui-même. 

Voix a droite. — Comavln 
vin l Corna-

M. HERRIOT. — SI, en cette séance, 
qui est peut-être une des dernières de 
la session. lCo Incidents se renouvellent 
je renverrai la séance à demain matin. 

M. CLAUDET.' — Je demande que l'in
cident soit clos. Son auteur est digne 
du mépris de tous les bons Français 
( a pplaudissements >. 

M. HERRIOT. — L'incident est clos. 
M. CORNAVIN persiste cependant a 

vouloir parler. 
M. HERRIOT prend alors le parti de 

mettre à exécution sa menace de lever 
la séance. La séance est levée à 18 h. 10. 
Séance demain matin, 9 h. 30. 

VIVE ALTERCATION 
DANS LES COULOIRS 

M. Claudet. député du Doubs 
• été légèreroent blessé 

Dé* que la séance a été suspendue, les 
députes communistes qui étalent sortis 
de l'hémicycle par la port* située de 
leur cote se sont précipités vers l'autre 
porte que M. Tixier-Vignancour et ses 
collègues du centre et de la droite, ve
naient de franchir pour gagner le* cou
loirs intérieurs. 

De nouvelles altercations ont eu lieu 
à ce moment, le* collègues du député 
des Baeses-Pyrénées et des huissiers, 
s'interposaient pour empêcher une col
lision. Des bousculades se sont alors 
produites, les Communistes cherchant a 
franchir ce barrage pour atteindre M 
Tixier- Vlgnancour. 

Pendant ce temps, d'autres députes 
communistes, exécutant un mouvement 
tournant, rentrèrent dans la salle des 
séances pour prendre à revers le petit 
groupe qui protégeait M. Tixier-Vignan
cour. La collision ne put être alors évi
tée et M. Claudet. député du Doubs, 
violemment frappé au visage par M. Cor
navin. eut l'arcade sourcilière fendue. 

Un autre députe du Doubs, M. Fran
çois Peugeot et un député de l'Avcyrou, 
M. Emmanuel Temple furent également 
assaillis par les Communistes. De nou
veaux renforts d'huissiers étant interve
nus, les combattant* furent enfin sépa
rés et l'effervescence se calma peu à 
peu dans les couloirs qui. après quel
ques instants, avaient repris leur physio
nomie habituelle. 

L'état de M. Claudet. qui a été soigne 
à l'infirmerie du Palais Bourbon, ne pré
sente pas de gravité. 

Le Sénat a commencé 
la discussion du projet 

sur l'organisation 
de la nation 

en temps de guerre 
Le Sénat a voté le crédit 

de 24 millions pour la réception 
des souverains britanniques 

La séance est ouverte à 15 h 10. sous 
la présidence de M. Jules Jeanneney. 
MM. Guy la Chambre et Jules Julien 
•ont au banc du gouvernement. 

Le président prononce l'éloge funèbre 
de M. Raynaldy. décède hier a Rodez. 

Le gouvernement demande la discus
sion Immédiate d'un projet de loi ten
dant a l'ouverture d'un crédit destine à 
faire face à la réception des souverains 
britanniques. Conformément au règle
ment la discussion ne pourra s'instituer 
que dans une heure. 

Plusieurs projets d'intérêt secondaire 
déjà votés pir la Chambre sont ensuite 
adoptés sans discussion. 

L'organisation de la nation 
en temps de guerre 

L'ordre du Jour appelle la discussion 
du projet adopté par la Chambre sur 
l'organisation générale de la nation en 
temps de guerre. 

M. FABRY. rapporteur de la commis
sion de l'armée, souligne tout d'abord 
que la défense nationale est devenue 
l'affaire du gouvernement tout entier et 
que le problême est immense. 

Parlant des armements, il affirme que 
la puissance de 1 armée est fonction de la 
capacité de production des usines, que la 
question de la coordination des efforts 
domine toutes les autres a l'heure 
actuelle. 

M. Fabry insiste ensuite sur le carac
tère de brutalité, de rapidité que présen
terait un conflit à l'époque actuelle. 

Politiquement, dit plus loin M. Fabry, 
nous devons placer au gouvernement des 
hommes que nous désirerions y voir en 
temps de guerre. Il sera trop tard pour 
changer les hommes, la guerre une fois 
déclarée Tous les actes du gouvernement 
doivent s'inspirer de cette idée que tous 
le* événements concernant le bassin 
méditerranéen intéressent notre sécu
rité. U faut éliminer .oute division du 
cœur des Français 

II faut être capable de remplacer aus
sitôt le* quantités de matériel qui dispa
raîtront dès les premiers jours d'un 
conflit. 

Enfin, il faut être prêt organiquement 
et c'est le cœur même du problème que 
pose le projet de loi en discussion. L'es
sentiel est de traverser les premières 
semaines d'une guerre. Les trois armées 
de l'air, de terre et de mer ne peuvent 
plus se battre séparément. L'harmonie 
doit régner entre elles. Il faut pour cela 
introduire dans les commandement* 
l'esprit défense nationale. 

M. Fabry souligne ensuite la nécessité 
de préparer la défense anti-aérienne des 
populations, et surtout des centres de 
production. 

En ce qui concerne le commandement 
unique. M. Fabry déclare que la Com
mission de l'Armée n'a pas voulu livrer 
une bataille d école à ce sujet. Ce qu'elle 
a voulu c est que, dès le début du conflit, 
le pays fût prêt et que le Gouvernement 
fût en mesure d'organiser la nation. 

Il faut multiplier et favoriser les 
contacts entre les trois armes, il faut 
aussi qu'à l'heure de l'échéance, il y ait 
un seul chef militaire prêt à toutes les 
éventualités dès le temps de paix. Ce 
chef n'exercera pas le commandement 
des armées mais les dominera II sera 
le chef d'etat-major général de la dé
fense nationale et coordonnera les efforts 
de toutes nos armées. 

Bien que la solution que propose la 
Commission de l'Armée ne soit pas celle 
des Commissions de l'Air et de la Ma
rine. M. Fabry l'estime cependant la 
meilleure et termine en demandant au 
Sénat de s'y rallier. 

M. Berjreons expose l'avis 
de la Commission de la Marine 
M. BERGEONS expose ensuite l'avis 

de la Commission de la Marine. Il de
mande au Sénat d adopter les textes 
du projet prévoyant pour le temps de 
guerre une marine marchande pouvant 
satisfaire aux besoins de la nation. Il 
insiste également sur la nécessité de 
développer une puissante marine de 
guerre. 

En ce qui concerne l'existence d'un 
chef d'état-major général, la Commission 
de la Marine n'y fait pas d'objections, 
mais elle demande que l'autonomie du 
commandement de la marine soit respec
tée et précisée. 

Quant à la solution d'un chef unique, 
n'intervenant pas dans l'exécution. M. 

« LES D E T T E S 
POLITIQUES 

SONT UN FACTEUR 
DE TROUBLE, 

DANS L'ÉCONOMIE 
MONDIALE »... 

affirme le D Funk. qui déclare 
que l'on ne peut exiger du Rekh 

le paiement des dettes 
de l'Etat fédéral autrichien 

Berlin. 16. — Le docteur Funck. minis
tre de l'économie du Reich. parlant 
aujourd'hui à Brème, a déclaré consi
dérer les dettes politiques comme un des 
facteurs les plus graves de trouble dans 
l'économie mondiale : il a demande 
notamment un arrangement comportant 
un abaissement du taux d'Intérêt de la 
dette extérieure allemande. 

Examinant ensuite le cas de l'Autri
che, le docteur Funck a rappelé la ses
sion des puissances garantes des em
prunts autrichiens à Rom; et leurs re
vendications concernant la reconnais
sance de ces dettes par le Reich. « Une 
pareille revendication, a-t-il dit. n'est 
fondée ni dans la pratique, ni dans la 
théorie du droit international. L'Angle
terre, par exemple, n'a pas reconnu 
après la guerre des Boers, les dettes de 
la République des Boers ; les Etats-
Unis n'ont pas davantage reconnu après 
la guerre de Sécession les emprunts des 
Etats du Sud. En ce qui concerne la 
France, il faut rappeler qu'après la con
quête de Madagascar, les dettes de ce 
pays n'ont pas été traitées comme des 
dettes de l'Etat français. D'après cette 
pratique du Droit international, on ne 
peut exiger du Reich allemand qu'il 
assume les dettes de l'état fédéral autri
chien 

Le docteur Fjnck a affirmé ensuite 
qu'avant son incorporation au Reich, 
l'Autriche était dans un état qui laissait 
prévoir à bref délai une suspension du 
service de sa dette. Il a repoussé l'argu
ment selon lequel le Reich aurait béné
ficié de l'actif autrichien réalisé au 
moyen des emprunts émis à l'étranger. 

« Les emprunts dont a bénéficie l'Au
triche, a-t-il dit. ont servi uniquement 
à la maintenir artificiellement dans une 
situation politique qui signifiait un véri
table étranglement du peuple autri
chien ». 

Le ministre a rappelé en terminant les 
négociations en cours avec la commis
sion britannique dirigée par Sir Frede
rick Leith Ross, il estime que la menace 
d'un « Clearing » forcé, si elle était réa
lisée, ruinerait toutes changes d'accord. 

Il a affirmé enfin que le Reich ayant 
élimUié les foyers de crise dans son 
économie est devenu un partenaire 
apprécié pour des accords économiques 
à long terme. 

C O N T R E L A G U E R R E 

UNE ARMÉE FÉMININE POUR 
LA DÉFENSE ANTI-AÉRIENNE 

EN GRANDE-BRETAGNE 
Londres. 16 — Sir Samuel Hoare. mi

nistre de l'Intérieur, a déclaré au cours 
d'une Interview accordée ce soir à la 
presse, à la Chambre des Communes, 
qu'une organisation représentant l'élé
ment féminin à travers le pays, venait 
d'être formée pour participer à la dé
fense anti-aérienne. On espère pouvoir 
enrôler un demi-million de femmes âgées 
de 17 à 66 ans. 

Bergeons la considère comme rendant le 
commandement impossible. 

La Commission ne croit pas possible 
de préparer des opérations ou la manne 
intervienne sans que la marine ait pesé 
auparavant tous les risques. Elle pense 

3u'il vaut mieux conserver le système 
u Comité permanent où. en cas de 

désaccord, l'arbitrace est fait par le 
ministre de la Défense Nationale. De 
plus, l'expérience a prouvé que les diri
geants de la guerre ne doivent intervenir 
qu'avec une extrême prudence en ma
tière navale. 

M- Bergeon termine en déclarant que 
la conception du commandement unique 
suppose une compétence universelle que 
personne ne peut posséder. 

Crédits pour la visite 
des souverains anglais 

Le Sénat adopte à 1 unanimité le projet 
de loi ouvrant un crédit de 24 millions 
pour la réception des souverains Britan
niques. 

M. LAURENT EYNAC 
Puis M. Laurent Eynac présente l'avis 

de la commission de l'Air. La commis
sion accepte le principe du ministère de 
la Défense nationale, car elle estime 
qu'une autorité supérieure est devenue 
nécessaire pour régler les relations 
entre les trois armes et répartir les 
crédits. 

M. Laurent Eynac demande au Sénat 
d'adopter l'article 6 dans la rédaction 
de la commission de l'armée qui remet 
la défense passive et la coordination 
au ministre de la Défense nationale 
et la puissance aérienne active au minis
tre de l'Air. 

Quant à la mobilisation industrielle. 
M. Laurent Eynac pense que le fait qui 
domine tout, c'est le considérable poten
tiel de fabrication du Reich. A cette 
puissance se Joindrait éventuellement 
celle de l'Italie La puissance industrielle 
de l'axe Rome-Bcriin est redoutable. 
L'Angleterre, de son cote, a réalisé un 
magnifique effort d'organisation. Chez 
nous, il faut multiplier les centres de 
fabrication et aussi les décentraliser. 

M Laurent Eynac termine en insistant 
sur la nécessite de hâter le développe
ment de la force aérienne française. 

La discussion générale est close et le 
Sénat passe a la discussion des articles 
qui sont au nombre de 68. 

M. JACQUY tMarne), auteur d'un 
contre-projet dans lequel il reprend en 
partie le texte de la Chambre. Il pré
conise la création d'un « Ministère des 
forces armées » qui remplacera le mi
nistère de la Défense nationale ec sera 
un véritable ministère. 

M. FABRY se déclare d'accord sur 
de nombreux points avec le sénateur de 
la Marne mais pour 1 instant la com
mission de l'armée, qui désire un vote 
d'unanimité, s'oppose au contre-projet. 

M. GUY LA CHAMBRE déclare que 
le gouvernement s'y oppose également. 

M. Jacquy retire son contre-projet et 
la suite de la discussion est renvovee 
à demain matin. 9 h 30 : une deuxiè
me séance étant prévue pour 15 h. La 
séance est levée à 19 h. 40. 

Débat aux Communes 
sur la coopération 

américaine 
Londres, 16. — M. Arthur Henderson 

a rappelé cet après-oudi à la Chambre 
des Communes, les paroles récentes de 
M. Cordel Hull. exprimant le désir du 
gouvernement américain de coopérer 
avec les autres nations à la réalisation 
d'un accord efficace en vue de la limi
tation et de la réduction des armements, 
d'aider par tous les moyens possibles au 
règlement pacifiques des différends 
internationaux et de rechercher en com
mun, avec les autres nations, le» moyens 
d'humaniser par voie d'accords les mé
thodes actuelles de guerre. 

L'orateur a demandé si le gouverne
ment britannique était prêt à formuler 
des offres semblables et afin de donner 
une preuve de se bonens intentions, à 
renoncer aux bombardements aériens 
dans les opérations de police sur la fron
tière nord-ouest des Indes et ailleurs. 

La réponse de M. Chamberlain 
Au sujet de la limitation des arme

ments et du règlement pacifique des 
différends, M. Neville Chamberlain a 
répondu : « Le gouvernement est entiè
rement d'accord avec les sentiments 
exprimes par M. Cordell Hull et il est 
toujours prêt à coopérer avec les autres 
nations sur ces questions. » 

Toutefois. M Henderson ayant deman
dé si le gouvernement indiquerait son 
désir de se Joindre au gouvernement 
américain pour formuler des proposi
tions définies en vue d'arrêter la course 
aux armements, M. Chamberlain a ré
pandu : « Le gouvernement américain a 
suggéré qu'il allait faire une tentative 
dans ce sens. » 

Quant aux méthodes de guerre. M. 
Chamberlain a également déclaré que 
< le Gouvernement britannique est prêt 
à coopérer avec les autres nations à la 
recherche d'un accord destiné à huma
niser les méthodes de guerre. Le gou
vernement ne permettra pas. a-t-il ajou
té, que la question des bombardements 
au cours d'opérations de police cons
titue un obstacle sur la voie d'un tel 
accord. » 

30.000 cas de choléra 
aux Indes Britanniques 

15.000 personnes ont ssieeesnbé 
Londres, 16. — Un* depéch* tt'AHa-

habad annonce que la pire épidémie de 
choléra qui se «oit produite aux Indes 
depuis quinze ans sévit actuellement 
dans quarante-quatre districts des Pro
vinces-Unies. Déjà quinze mille person
nes ont succombé à la maladie et. au 
total, on signale trente mille cas. Les 
autorités pensent que l'épidémie est due 
à la pollution des eaux à Hardwar, ou 
les Hindous se rendent en pèlerinage 
en masse. 

ai» 

LE VOYAGE EN FRANCE 
DES SOUVERAINS 

BRITANNIQUES 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L'AFFAIRE WE1DMANN 

JEAN BLANC 
a été mis en liberté 

provisoire hier... 

...cependant que « le tueur » 
et Million étaient conduits 

à la Caverne des Brigands 
pour la reconstitution 

du meurtre de M ' Keller 
Versailles. 16. — Après six mois d in

carcération dans les locaux de la prison 
St-Pierre. à Versailles. Jean Blanc, com
plice de la bande Weidmann, a été mis 
ce matin en liberté provisoire sous cau
tion de 20.000 Ir. 

C'est a 10 h. 25 exactement, que la 
lourde porte de la prison St-Pierre don
nant sur la rue Clemenceau, s'ouvrit et 
livra passage au camarade de Million 
et de Weidmann. Jean Blanc se dirigea 
aussitôt vers son avocat. M* Parés, et 
son frère Louis, à qui il serra les mains. 
Jean Blanc se laissa photographier par 
les reporters qui étaient là. De nombreux 
curieux qui avaient ete prévenus de ,a 
mise en liberté de Jean Blanc, station
naient depuis le début de la matinée 
aux abords de la prison. 

Avant de prendre place dans la voi
ture automobile de son avocat. Jean 
Blanc tint à déclarer qu'il était complè
tement innocent et qu'il conservait une 
grande reconnaissance, tant a son avo
cat M* Parés, qu'à M Berry. Juge d'ins
truction, qui avait signe sa mise en liber
té provisoire 

Jean Blanc prit alors la direction de 
Montmorency ou l'attend sa mère. 

A 10 h. 55. Weidmann et Million pri
rent place dans un fourgon cellulaire 
automobile escorte de quatre gendarmes 
et d'un adjudant. Le lourd véhicule prit 
aussitôt la direction de Fontaineblea.i 
où à 13 h. eut lieu, à la Caverne des 
Brigands, la reconstitution de l'assas
sinat de Mme Keller. . • 

LE PROCÈSJDE LIÈGE 

LA VEUVE BECKER 
« incarne le génie 

de la malfaisance »... 
déclare un médecin aliéniste 

Liège, 16. — Apres un jour de liberté 
accordé aux jurés, la Cour d'assises de 
Liège a poursuivi le procès de la veuve 
Beckcr. accusée de onze empoisonne
ments. 

A l'audience de ce matin, les docteurs 
Block et Leroy, chargés d'examiner l'in
culpée au point de vue mental, ont fait 
connaître à la Cour leurs opinions res
pectives. 

« La veuve Becfcer. précise le docteur 
Block, a une tendance marquée au cy
nisme et à la paresse, elle est enjôleuse 
et c roule » son monde avec un art 
consomme ; sa moralité est douteuse. 
Bref, elle Incarne le génie de la malfai
sance ». 

Le témoin insiste particulièrement sur 
t la perversion avérée de l'accusée. Mais 
cette perversion, ajoute-t-il. ne relève 
nullement de l'aliénation mentale. Rien, 
dan* sa mentalité, ne peut être invoque 
pour diminuer sa responsabilité ». 

La veuve Becker souffre-t-elle du cœur 
et dut-elle faire usage pour elle-même 
de digitaline ? A ces deux questions, le 
docteur Leroy répond formellement 
t non •». L'accusée ne présente aucun 
trouble cardiaque. 

Après la déposition des deux méde
cins, il est à nouveau question des achat* 
de digitaline. Trois pharmaciens inter
rogés sur ce point racontent dans quel
les circonstances la veuve Becker leur 
acheta, à plusieurs reprises, des flacons 
de digitaline. 

DÉDÉ ET DOUDOU » LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

C'est de prouver une fols de plus au 
monde entier que l'entente cordiale exis
tant entre nos deux nations n'a jamais 
été aussi profonde et aussi complète 

C'est de prouver que nos deux pays 
fidèles à leurs institution» démocrati
que* et pareillement soucieux de déve
lopper entre les peuples le* conditions 
morales de la confiance indispensable à 
l'équilibre politique aussi bien qu'écono
mique, donnent en exemple à tous ce 
clair accord de confiance ou nul ne «au
rait rien trouver dont il ne puisse béné
ficier. 

Pour les fêtes de Paris 
Le séjour des Souverains en Franee 

est donc un événement très heureux et 
— nous l'avons dit — depuis de longs 
mois déjà, des milliers et milliers d'ou
vriers et d'ouvnères travaillent dans ce 
but. 

Les grands couturiers, les tailleurs pa
risiens ainsi que leur personnel sont... 
sur les dents et jamais ils n'ont eu com
me en ce moment une telle quantité de 
commandes. Bijoutiers, orfèvres et coif
feurs ne sont pas mécontent* non plus 
Tout s'annonce bien pour eux car les 
fêtes qui se dérouleront durant ces jours 
et nuits de liesse exigent des tenues, 
des ornements et des coiffures adé
quates. On annonce, en effet, un « bal 
des bijoux » qui se donnerait au théâ
tre Marigny. agrandi pour la circonstan
ce, une garden-party de nuit, à Bagatelle 
avec « fête de la rose », une soirée à 
l'Elysec avec le concours des artistes de 
la Comédie française, une autre soirée a 
l'Opéra, etc.. etc.. 

La Capitale sera décorée de plus de 
100.000 drapeaux français et et britanni
ques que confectionnent actuellement 
les ouvrières en chambre et on estime 
que ce chiffre sera de beaucoup insuffi
sant. L'Hôtel de Ville de Paris recevra 
une décoration sans précèdent dans 
l'histoire de cet édifice. 

Passons maintenant aux apparte
ments de leurs Majestés : 

Les bâtiments du Quai d'Orsay sont 
devenus le plus bruyant des chantiers 
de Paris et dans le plâtre et la pous
sière tous les représentants de* corps du 
bâtiment se trouvent réunis. C'est le 
grand nettoyage ; c'est la restauration 
somptueusement parée du Palais ou. 
avec austérité, se discutaient les grands 
problèmes internationaux. Partout ce ne 
sont qu'échafaudages, plateformes, échel
les, bâches et dans le vacarme des mar
teaux qui frappent, des scies qui cou
pent les pierres ou le bois. 400 ouvriers 
en combinaisons bleues ou blanches sont 
affairés « Le « Salon de Beauvais » 
commence à prendre figure, écrit un d« 
nos confrères parisiens. Il sera superbe, 
car déjà gardes et policiers veillent sur 
les chefs-d'œuvre de l'art français qui 
ont été assures pour plus de 7 millions » 

L'appartement de la reine fait en 
style Louis XVI permettra d'y réunir un 
mobilier et des tentures aux couleurs 
favorites de Sa Majesté : vert tilleul et 
blanc crème. On dit même que le lit sera 
celui de Marie-Antoinette ! 

L'appartement du roi. au mobilier du 
plus pur style Empire sera celui où le 
roi George v. séjourna en 1914. Le lit ? 
« Un de ceux où coucha Napoléon 1er 
et le bureau un de ceux ou Bonaparte 
écrivit quelques-unes de ses fameuses 
lettres » assure toujours notre confrère 
parisien. 

Ainsi çu'on p^ut s'en rendre compte 
tout est mis en œuvre pour que le séjour 
en France de nos illustres hôtes soit aus
si agréable que possible. 

De sévères mesures de police 
Nous avons signalé les mesures très 

sévères de police prises tant à Parts qu'a 
Versailles. 

A Villers-Bretonneuz où le Mail J ! M 
le Dr Vendeville. Chevalier de la Légion 
d'honneur, recevra les Souverains ainsi 
que M Lebrun. Président de la Républi
que, les dispositions suivantes sont 
prises : 

» Les portes de toutes les maisons de
vront être fermées deux heures avant 
le passage du cortège et tous les loca
taires devront être munis d'un laisser-
passer en règle 

» Les magasins, boutiques ou ateliers 
et autres locaux commerciaux seront 
fermes à la clientèle une heure avant le 
passage du cortège et jusqu'à la levée 
du service d'ordre. 

» Aucun tréteau, aucun banc aucune 
chaise ne pourront être installés. Défen
se est faite également de grimper aux 
grilles ou de prendre place sur les toit*. 

» Aux fenêtres seront seuls toléré* les 
drapeaux aux couleurs britanniques «t 
française et tout autre motif de décora
tion tels que pots de fleurs, caisse* etc 
formellement interdits. 

» Enfin la circulation sera interdite à 
tous les véhicules à Villers-Bretonneux 
et a Fouilloy. Le stationnement des véhi
cules sera interdit sur toutes les routes 
donnant accès au monument dans un 
rayon de 5 kilomètres de 8 h. à 18 h. 

» Il en sera de même sur la route na
tionale de Longueau jusqu'à Amiens. 
Knnn tout» les personnes qui assiste
ront au défilé devront être munie* de 
laissez-passcr et de pièces d'identité ». 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Vendredi 17 juin 1131 : 
Soleil : Lever. 3 h. 4S . coucher. 19 h 55 
Lune : Lever. 22 h. 20 ; coucher S h. M. 

Aujourd'huo : S«int-Avit. — Demain : 
S»int-Florent. 

MÉTÉOROLOGIE. - Statl.n d* LUI» : 
Observations faiets le 16 juin 1S3S. à 17 h 
45 : Baromètre : 769 mm. 6 ; hauaae depuis 
la veille, à 17 h. 45 : 2 mm. 3 ; Thermomè
tre : Fronde: 1»,1 ; Minime: S.9 ; Maxim» : 
21.7 : Etat hygrométrique : SS ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à 1T h. 45 . 
Néant ; Direction du vent : Nord : Forée : 
Modérée : Direction des nuages : Nord ; 
Etat du ciel : Rares nuages : Prévisions 
pour aujourd'hui : Beau temps. 

UtOION D'HONNEUR. — Dans la ré
cente promotion de la Légion d'Honneur 
au titre des Affaires Etrangère», nous 
relevons le nom de M. Jean SALQUE 
originaire de Saint-Sigolén» iHte-Lolrei 
nommé Chevalier. 

Depuis la fin de la guerre. M. Jean 
SALQUE a rempli sans interruption avac 
le plus complet dévouement, les fonctions 
de délégué pour la France d'une enivre 
de rapprochement entre les étudiants 
Canadiens et les étudiants Francai" 

Grâce à son activité, c'est par centaines 
que. chaque année, les universitaire» du 
Canada sont venus visiter notre pey». 

| ciUUou». plus vives féu-


